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Entre: 

La Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud (MACS), dont le siège social est sis : Allée 
des Camélias, 40230 Saint-Vincent de Tyrosse, représentée par Monsieur le Président, Pierre Froustey, 
dûment habilité par délibération du conseil intercommunal en date du 28 juin 2018. 

Ci-après dénommée "MACS", 

Et 

Autoroutes du Sud de la France, Société Anonyme au capital de 29 343 640,56 €, immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 572 139 996, dont le siège social 
est sis: Rueil Malmaison (92500) au 12 Louis Blériot, Concessionnaire de l'ETAT, représentée par 
Monsieur le Directeur d'Opérations A63, Valéry Lemaire, dûment habilité aux fins des présentes, 

Ci-après dénommée« ASF », 

« MACS » et « ASF » étant ci-après dénommées individuellement « Partie » et ensemble « Parties ». 

Article 1 : Objet de la Convention 

Les impacts des circulations et déviations routières en lien avec le chantier d'élargissement engagé par 
ASF ont eu des répercussions sur la gestion des moyens de transport en commun permettant d'assurer 
la continuité de service aux usagers et administrés du territoire couvert par MACS. 

Par la présente convention (ci-après «Convention»), ASF prévoit une participation financière aux 
perturbations du service de transport en commun dont la gestion est assurée par MACS. En 
contrepartie, MACS s'engage à prendre en charge la mise en place et le pilotage des actions 
nécessaires au déploiement des moyens nécessaires à la continuité des services de transport en 
commun proposés aux usagers et administrés. 

La présente Convention a pour objet de définir: 
• les conditions dans lesquelles les moyens seront mis en œuvre par MACS (ci-après le 

« Programme technique et financier »); 
• les engagements respectifs des parties ; 
• le montant maximal de la participation financière qu'ASF versera à MACS pour 

réaliser les actions objet de la présente Convention. 

Article 2 : Territoire concerné par la Convention 
La Convention porte sur le territoire de MACS et plus particulièrement sur les communes de Labenne, 
Benesse-Maremne, Angresse, Saubion, Saint-Vincent de Tyrosse et Saint-Geours-de-Maremne. 
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Article 3 : Durée - Résiliation 

3.1 Durée 

La présente Convention prendra effet à compter de la date de sa signature par les Parties. 
Le terme de la Convention est fixé au 30 avril 2019, correspondant à la durée de réalisation par MACS 
des opérations mentionnées à l'article 4 ci-après et au plus tard à la date de règlement du solde par 
ASF tel que prévu à l'article 7 ci-après. 

3.2 Résiliation 
La Convention pourra être résiliée de façon anticipée par MACS en cas de non-respect des obligations 
dues par ASF et en particulier en cas de non-paiement injustifié des sommes prévues à l'article 7. Un 
courrier d'information sera préalablement envoyé puis un courrier de mise en demeure en recommandé 
avec accusé de réception et, si celui-ci reste sans effet, à l'expiration d'un délai maximum d'un (1) 
mois, la résiliation sera signifiée à ASF. 
La Convention pourra être résiliée par ASF en cas de non-respect par MACS des engagements prévus 
à l'article 4 ci-après. Un courrier d'information sera préalablement envoyé puis un courrier de mise en 
demeure en recommandé avec accusé de réception et, si celui-ci reste sans effet, à l'expiration d'un 
délai maximum d'un mois, la résiliation sera signifiée à MACS. 

En cas de résiliation de la Convention pour manquement de MACS, ASF pourra exiger le 
remboursement éventuel de tout ou partie des sommes perçues au titre de l'article 7 ci-après depuis la 
signature de la Convention, ainsi que les sommes éventuellement en cours de mandatement à la date 
de signification de la résiliation. 

Article 4 : Obligations de MACS 

4.1 Réalisation du Programme 

MACS s'engage à mettre en œuvre les moyens nécessaires afin d'assurer le service offert aux usagers 
du service de transport public et ce, conformément à son cahier des charges (ci-après le « Programme 
technique et financier»). 

MACS s'engage à prendre en charge le pilotage et la mise en place des actions nécessaires définies 
dans le Programme technique et financier afin d'assurer la continuité des services proposés aux 
usagers et administrés. MACS s'engage également à respecter les délais de mise en œuvre définis dans 
le Programme. 

A ce titre, elle demeure responsable des accidents ou dommages résultant directement ou 
indirectement de l'exécution des actions engagées tant sur le volet technique, juridique que financier. 

MACS s'engage à ne mener aucune autre action allant à l'encontre du Programme technique et 
financier objet de la présente Convention. 

4.2 Modalités de réalisation 

MACS s'engage à prendre toute disposition pour faire respecter les termes de la présente Convention 
auprès de ses prestataires et ses sous-traitants éventuels. 
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Article 5 : Obligations d' ASF 

En contrepartie des actions menées par MACS, ASF s'engage à assurer les versements définis à 
l'article 7. 

Par ailleurs, ASF fera ses meilleurs efforts pour : 

• informer MACS de modifications significatives du niveau de trafic liées à des contraintes de 
travaux nécessitant de couper, un ou deux sens de l'autoroute. En cas d'urgence, l'information 
préalable de MACS ne pourra être inférieure à un délai de une ( 1) heure ; 

• apporter à MACS toute information en sa possession, nécessaire pour la bonne mise en œuvre du 
pilotage des actions objet de la présente Convention. 

Article 6 : Communication 

L'accord des Parties est nécessaire pendant la durée de la présente pour la mise en valeur et la 
diffusion d'informations relatives aux actions menées dans le cadre de la présente Convention à des 
fins de publication ou communication. 
Les Parties doivent être mentionnées dans tous les documents relevant de la présente Convention et de 
ses actions. En particulier, chacune des parties fera les meilleurs efforts pour souligner le rôle positif 
joué par l'autre partie dans la réalisation de ces actions. 

Les opérations de communication menées par l'une ou l'autre des Parties, qu'elles soient internes ou 
externes, doivent être préalablement approuvées par l'une ou l'autre des Parties, lorsqu'elles 
mentionnent le nom de l'autre Partie. 

Article 7 : Financement de la Convention 

7.1 : Montant de la Convention 

En contrepartie de la réalisation par MACS du Programme technique et financier défini en Annexe 
1 à la présente Convention, ASF s'engage à participer au financement de l'intégralité des 
frais/coûts arrêtés au titre dudit Programme s'élevant à un montant global, forfaitaire et définitif de 
49.386 €. 

Le règlement de ce montant s'effectuera comme suit : 

• MACS percevra la somme de 25.000 € à la signature de la Convention; 

• le solde, soit le montant de 24.389 € sera réglé dans les conditions fixées à l'article 7.2 ci-après, et 
au plus tard le 31/12/2018. 

Les montants versés par ASF incluent l'ensemble des moyens en personnel et matériel nécessaires à la 
complète réalisation du Programme technique et financier, et intègrent notamment tous les frais et 
débours de tout ordre. 
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7.2 : Echéancier et modalités de versement 

En cas de dépassement du montant global, forfaitaire et définitif fixé en Annexe 1, MACS assumera 
seule la charge des coûts supplémentaires. 

Contenu du financement : le financement des actions prévues à la présente Convention sont réputées 
comprendre toute sujétion liée aux lieux et aux conditions dans lesquelles s'effectuent les actions, 
ainsi que toute sujétion liée à la législation ou règlementation en vigueur. 

Le règlement sera effectué par virement à 60 jours à compter de la date d'émission de la facture ou du 
titre de paiement, libéllé au nom d'ASF, accompagné d'un RIB, envoyé par MACS à l'adresse 
figurant à l'article 10. 

Le taux des intérêts moratoires sera de trois fois celui de l'intérêt légal en vigueur à la date à laquelle 
les intérêts moratoires auront commencé à courir. ASF pourra également se voir appliquer le paiement 
d'une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de quarante ( 40) euros. 

Révisions du montant du financement : 

Sans objet 

7.3 : Conditions de modification du montant de la Convention 

En cas de force majeure, ou de changement de législation, ou de contraintes réglementaires intervenant 
du fait d'un tiers à la présente Convention, impliquant une augmentation de la participation financière 
maximale d'ASF, les parties conviendront, après concertation, de nouveaux engagements réciproques 
contractualisés par la signature d'un avenant à la présente Convention. 

Article 8 : Pacte de préférence 

Sans objet 

Article 9 : Élection de domicile 

Pour l'application de la présente Convention, les Parties font élection de domicile aux lieux suivants: 

PourASF: 
Durant les travaux d'aménagement à 2x3 voies d'A63 

Autoroutes du Sud de la France 
Direction d'Opérations A63 
A63 - échangeur n°5 - Route de Maignon - CS 70107 
64601 ANGLET CEDEX 

Pour MACS 
Communauté des Communes Maremne Adour CôteSud 
Allée des Camélias 
BP44 
40231 SAINT-VINCENT-DE-TYROSSE CEDEX 
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Article 10 : Coopération entre les Parties 

D'une manière générale, les Parties s'engagent à faire tout leur possible en commun, pour mener à 
bien les actions nécessaires aux bonnes fins de la présente Convention, et à travailler dans l'esprit 
constructif nécessaire. 

Les Parties sont tenues en permanence de s'assurer du respect des conditions d'exécution des actions 
prévues par la présente Convention. 
A ce titre, elles ont l'obligation de signaler, dès qu'elles doivent en avoir connaissance, par écrit à 
l'autre Partie, l'existence de toute situation, quelle qu'en soit sa nature, qu'elles estiment non prévue et 
qui serait susceptible d'avoir des incidences sur les délais d'exécution ou les coûts de la présente 
Convention. 
Les situations visées ici concernent celles que les Parties, au regard de leurs champs de compétences 
respectifs,ne peuvent méconnaître dans le cadre de la mise en œuvre, du pilotage et de l'exécution des 
actions objet de la présente Convention. 
Dans le cas où l'une des Parties présenterait une demande consécutive à une situation qu'elle n'aurait 
pas signalée ou trop tardivement, cette quelconque demande serait rejetée pour ce seul motif. 

Article 11 : Documents annexes contractuels 

Les Parties conviennent que les documents ci-après annexés font partie intégrante de la présente 
Convention : 

• Annexe 1 : Programme technique et financier 

Article 12 : Propriété intellectuelle et utilisation des résultats 

Les droits de propriété intellectuelle sur les données produites dans le cadre de la présente Convention 
appartiennent en tout état de cause aux parties ayant émis les données. 

La présente Convention ne confère en aucun cas explicitement ou implicitement aux parties un droit 
de propriété intellectuelle ou une licence d'utilisation sur les informations délivrées par le partenaire 
MACS ou ASF selon le cas, ainsi que sur tout titre de propriété intellectuelle (brevets, marques, 
dessins et modèles, ... ) ou savoir-faire consultés lors de l'exécution des échanges .. 

Article 14 : Litiges 

En cas de difficultés d'interprétation des stipulations de la présente Convention, les Parties s'engagent 
à rechercher un accord amiable dans l'esprit qui a présidé à sa rédaction. 

Tout litige ou toute contestation auquel l'exécution de la présente Convention pourrait donner lieu et 
qui n'aurait pu faire l'objet d'un accord amiable relèvera de la compétence exclusive du Tribunal 
administratif territorialement compétent, nonobstant pluralité de défendeurs ou appel en garantie, 
même pour les procédures d'urgence ou les procédures conservatoires, en référé ou par requête. 

Article 15 : Intégralité de la Convention 

La présente Convention est composée des articles n ° 1 à 15 ainsi que de l'Annexe 1. 
Les dispositions de la présente Convention expriment l'intégralité de l'accord conclu entre les Parties. 
Toutes les clauses de la présente Convention sont de rigueur, aucune d'entre elles ne peut être réputée 
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de style, chacune est une condition déterminante de la Convention sans laquelle les Parties n'auraient 
pas contracté. Elles prévalent sur toute proposition, échange de lettres antérieures à sa signature, ainsi 
que sur toute autre disposition figurant dans des documents échangés entre les Parties et relatifs à 
l'objet de la Convention. 

ANNEXES: 

• Annexe 1: Programme technique et financier 

À Saint-Vincent de Tyrosse À Anglet 

le le 

Monsieur le Président Monsieur le Directeur d' Opérations A63 

Pierre Froustey Valery Lemaire 
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Annexe 1 : Programme technique et financier 

Aa.1 ... EX··'E ,,. IJ"llr'I ' . ·· ··. · ' ' li 

INlot,e teehnlque de· 1pr,êse1i11tatii10,1i11 des iinciiden1ceis, r,ellat'iv,es au1x iimp1a.cts, 
des 'travaux d '1èlla1fig iiss,e1m:ent su r I e rèseau de trans1po1rt: pu lbll iiie IMIA.C.S 

IILes travauuc: liiés à l'él:ê!Jrgissememl de l'.A63 (lilloumnmemirt la reconsnuenon des dlil'iffa,errts 
ponts) iiimpaderi11i. 11e rèseaa ml11tiie:1r ,d:e IMlAC s et de ce miit. ,oelltiii. ii 11dui~ é{1alement des 
ii mtpao'fis :sJILI ir lli''eJ<ip:l:oirlati:olill dlL11 réseau ,d:e transport en eo mmlllrn de la üo:mmunimlé die 
Ommmul'il,es,. le réseau YEGO.. 
Toutes les dèvi'.a.ti:alills et tes dispo.si~ilfs. d'altema.ts occasiionm:airnt dllll lki'l:omèitr:ag1e et des 
temps die pêlrie:oull'S sL11ppl,ém,enraiire.s sont pns e,111 eo mpte dla111:s: les ,g1riTlle.s l'iUJJ,êlii ires 
propesèes aL11x vuyageL11m depuis jal'ili'l.!'ier 21J 18 s Mr tes lii,gnes ·11 A. et 1 B, pu its: septembre 
2m 8 sL11r l'.a I i:glille 2 _ 
Ces :@.daptaliol'il,S dies :siemviioes sŒ1~ des 1dfil:êlfg1es 5Ll,l]II] llémentaiires: Slllp!],o:rrtt.êes pair IMIACS., 
viia son ieontr:at d''ext!]loiita.tiio:i-a avec so111 lr:a111sportel!!.llllr Tr:ansJranc:les_ 
r,.,.,l!,I!.., ........ 4;-, nll'i"""'""·""'"'"" Ille•. !" ·!",,.,,,...,..,ii'!i,,i},I!!" 'l""",'.,.il<'.IM~ii'l',n;l,,,,,,l!,i.ii'li,,..,, ,~,m ""'S·""·"',m vc·1s. ···o··,, .~~,~~ ,;,, \,,.i!'l!.,!i,i&;,!L'!w· 111,ll''Wf'l~'ç: r111 ~~!!i,ir,11'11!,!l;l!.i· Il!. ·~i ~M,I ~~\!ML!I:,~ U' ~·n.~ill~illlil:Y,!Lll'~'.l'il! r.l!lr.:I! cl"-"· .!'!iiiP!lill'i!Î:'11 ,r c· ... ·. ,il\1,11.!',,.1!1' ç,J! 

l'éla~gisse.m,e,,nt de l':A1fi3 .. 

'I.. Impacts: tt:il'lli'iii'<LIIX point ,ci'A,n.gt,S!sse - R'D;3'J· ~octobre .2011 - ma·rs: 20'1' ,8 ! 16 m,oli'sJ :' 
lim[pia,cit: liigl'il;e 11 A : :i3Jout de 5 miin de tieimps dle 1p1arcoL11rs s11.11p !] llérrmentaire S'UJ ir cl'ii.a:[!11.Je 
iDO'ILlffie 
Oofü : 13 1619€ IIHi'ir 

2:. Impacts: t;r:a11V,'il'<LIIX point ,de· Sa1L11.~iÏ0111 - R,0037 {a1vrii 20'18- a'vril .2D'1'9 l'l3 moJs:) .: 
lim[psot liig111e 1 B : ajollrt de 3 m1il'il1 de ttemps ,d'e parcoms + 211!: ms de parncm rn 
S'IL! p p;l:émerntaires s1L111r chaqL1:e ,ooUJ me de lai ligl'il,e 1 B 
Orn]t : '11 a 38:7€ 

3.. Impact trarvaurx l,l'Olli' ,cl''A:tlant.isu.a' - R,D 8'11til (s,ep,œmtu~e .2\018· - diécem//Jr:e 2t:!'f ,8 l 
.4m1oisJ1 

lim[p:aicl :siur la llli:gne 2 : :êlj'o UJt de temps de pamoUJ ffi. et lkiilo1'111tètrage Sllpplémve 111raii ires sllr 
lies IP lïiises de sielJlM!liüe par 11e 1passêl,ge pm la ,dié'!Ji;9fliOl'i11 !]Œllr l'aL1rloro1ut'E + m1ise ,i:m pl:êl.ce 
d'IUJlille desserte spécm[l[Ll:e. d1e. sL11bsi:itL11îi:rm elillwre. S:tlü11t Geouir:s-Eglii:sie et Saint. Giermir::; 
Ailarntisudl ,§l'!.!'ec le mainliern à ri:cle 1IT1tiq1ue du se Nice ,aidL11el avec un ·to lilJ,c1tlio11111112:m,e1ITJt sL11r 
rêsernarli:ol'ill .. 
Orn]t : '117 3120€ 
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